
 

 

COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL du 19 Mars 2010 
 

 

 

Monsieur le Percepteur a accepté notre invitation et était présent au conseil, pendant le 
temps réservé à la présentation des comptes administratifs par Monsieur Alain GERBALDI. 
 
Après explications, le conseil a voté à l’unanimité les comptes administratifs suivants : 
 
   COMMUNE 
   EAU 
   ASSAINISSEMENTS 
   Lotissement JAMET 
   Lotissement le Clos du GLANDIER 
   BOUCHERIE 
 
Dans un deuxième temps, après examen et débat, les Budgets Primitifs 2010, ont été 
validés à l’unanimité. 
 
 
SUBVENTIONS : Comme chaque année, les subventions réservées aux associations ont 
été votées pour l’année 2010. Seule celle du FOOT sera votée en septembre. 
 
TAXES COMMUNALES : Le conseil a voté à l’unanimité, le maintien des taxes 
communales, soit : 
   Taxe d’habitation           6,72 % 
   Taxe foncière non bâtie      32,45 % 
   Taxe foncière bâtie             12,65 % 
 
Bien que Monsieur le percepteur nous reproche de ne pas augmenter ces taxes qui 
apporteraient un plus à notre trésorerie. 
 
Mais, nous respectons notre engagement fait lors de notre élection « pas d’augmentation 
d’impôts » 
 
ELECTIONS: Pour information, voici les résultats du vote de dimanche à Montrieux: 
 
   Monsieur Hervé NOVELLI 139 voix 
   Monsieur Philippe LOISEAU      42 voix 
   Monsieur François BONNEAU  68 voix 
 
Le taux d’abstention dans la commune est inférieur au taux national 
 
INFORMATIQUE : Prolongation de contrat pour 3 ans à SEGILOG, qui assure la 
maintenance du logiciel informatique. 
 
FLEURISSEMENT : La commission nous annonce des surprises pour ce printemps. 
 
 
        T.S.V.P. 
 



 

 

ETANG : Comme vous l’avez peut-être constaté le mobilier de l’étang a été saccagé. Il faut 
savoir que ce sont les impôts de tous qui vont couvrir les frais pour le remplacement de 
celui-ci. 
 
Nous vous rappelons également qu’il est INTERDIT de se baigner dans cet étang. 
 
EMPLOIS : Le contrat de Monsieur Jean-Michel GRISON est reconduit pour un ½ temps. Il 
a été titularisé à ce poste. 
 
Nous envisageons d’embaucher un demandeur d’emploi en contrat aidé à 90% par l’état, 
afin de renforcer l’équipe des employés de commune. 
 
    ----------------------------------------- 
  

 
 
BULLETIN 2009-2010 :  
 
 
 Merci de bien vouloir compléter celui-ci avec les informations suivantes  
 
ARTISANS : 
 
Monsieur CHARPENTIER Jean-Marie  travaux agricoles 
Monsieur GUENIN Thierry    tous travaux paysagés 
Monsieur DAVID Philippe    travaux agricoles 
 
 
Pour nous permettre à l’avenir de vous donner le maximum de renseignements : 
   
         Si vous créez une nouvelle activité 
   Si vous changez d’activité 
   Ou si vous cessez votre activité 
 
nous vous demandons d’en faire part au secrétariat de mairie 
 
 
Nous vous rappelons également le décès de Monsieur DESROCHES à Blois le 12 février
 2009. 
 
Concernant le décès des personnes qui n’habitent plus le village, si vous souhaitez la 
parution de cette information dans le bulletin communal, merci de nous en faire part. 
 
D’autre part, comme nous vous l’avons déjà proposé, si vous souhaitez qu’un évènement 
familial ou autre soit porté à la connaissance du village, merci de faire remonter cette 
information à la mairie. 
 


